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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

Au début du premier alinéa de l’article 721 du code de procédure pénale, sont insérés les mots : « À 
l’exception des individus condamnés pour des faits de terrorisme, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Cet amendement vise à supprimer les crédits de réductions de peines, devenus automatiques, pour 
les personnes condamnées pour des faits de terrorisme.


